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

 
Retrouvez votre maison sur la photo en couverture !  
 
 
« Un grand merci à Mme Béatrice Bories-Bret, domiciliée route des Collines, 
aux Fournials, qui, passionnée de photo, nous a gracieusement proposé des 
photos de la commune pour agrémenter notre bulletin. » 

 



 

 
 

 
Me voilà reparti pour un troisième mandat de Maire avec une équipe renouvelée : 
« 6 sur 11 ». Le Conseil Municipal souhaiterait réaliser un certain nombre de projets, les idées 
ne manquent pas, mais les crédits ne sont pas forcément là pour mettre tout en œuvre. 
L’Etat nous ponctionne toujours plus mais nous alloue de moins en moins… 
 

- Les nouveaux rythmes scolaires représentent un surplus important dans le budget de 
fonctionnement  

 
- L’achat de logiciels et les formations qui s’imposent sont aussi un supplément non 

négligeable pour effectuer la dématérialisation de la comptabilité  
 
Par contre, 

- Nous attendons une baisse conséquente des dotations de fonctionnement 
- L’assistance technique aux travaux a été supprimée 
- A compter du 1er Juillet 2015, nous ne bénéficierons plus des services de l’Etat 

(Direction Départementale des Territoires) pour l’instruction des autorisations 
d’urbanisme (permis de construire, déclaration préalable, certificat d’urbanisme…) 
C’est à la Communauté de Communes de créer ce service. Cela implique la création 
d’un local, l’achat de matériel, et le salaire d’un ou plusieurs employés qui devront 
être recrutés pour ce poste. Ce service sera gratuit pour le moment, mais lorsqu’on 
considère le coût que cela représente, cela pourrait à terme ne pas être sans 
conséquence, s’il y a répercussion sur les communes. 

 
Cela se pratiquait déjà auparavant avec l’ancienne équipe, mais de plus en plus, les membres 
du Conseil Municipal réalisent des travaux d’entretien, peinture des grilles et portails, 
modification du système d’assainissement de l’école, aménagements pour l’accueil des 
enfants etc…, ceci dans un souci d’économie. L’intervention de professionnels pour du 
bricolage peut représenter en fin d’année des sommes non négligeables. 
 
De plus, les adjoints se sont impliqués, avec un responsable du Comité Départemental du 
Tourisme, pour mettre en place un circuit pédestre qui sera aménagé et homologué par le 
Conseil Général pour être inscrit au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée. 
 
L’ensemble du Conseil Municipal et la secrétaire souhaitent la bienvenue aux nouveaux 
arrivants, que nous invitons à se faire connaître auprès du secrétariat, et adressent à toutes 
et à tous, leurs vœux les plus chaleureux de bonne et heureuse année 2015. 
 
 
          Michel LOUBET 
 



A la suite des élections municipales de Mars 2014, le Conseil Municipal se compose comme 
suit : 
 M. Michel LOUBET   Maire 
 M. Elie MAZZON   1ER Adjoint 
 M. Bernard MAILLÉ   2ème Adjoint 
 Mme Caroline BELLIOT  Conseillère municipale 
 M. Christophe CORMARY  Conseiller Municipal 
 M. Gérard DOVIGO    «  «  
 Mme Sylvie DURAND   «  «  
 M. Jean GAUTIER    «  «  
 M. Jean-Claude MARCOU   «  «  
 Mme Nathalie MÉDALLE   «  «  
 M. Christian RAYNAUD   «  «  
 

 

 
Commission FINANCES :   M. Elie MAZZON 
     M. Nathalie MEDALLE 
     M. Jean GAUTIER 
     M. Christophe CORMARY 
 
Commission TRAVAUX :  M. Bernard MAILLÉ 
     M. Christian RAYNAUD 
     M. Jean-Claude MARCOU 
     M. Gérard DOVIGO 
 
Commission URBANISME :  M. Bernard MAILLÉ 
     M. Christophe CORMARY 
     M. Gérard DOVIGO 
     M.  Jean GAUTIER 
 
Commission SCOLAIRE :  M. Michel LOUBET 
     Mme Caroline BELLIOT 
     Mme Sylvie DURAND 
 
Commission  D’APPEL D’OFFRES :  M. Michel LOUBET, Maire 
 
- Délégués titulaires :     M. Elie MAZZON 
      M. Bernard MAILLÉ 
      M. Christian RAYNAUD 
 
- Délégués suppléants :    M. Gérard DOVIGO 
      M. Jean-Claude MARCOU 
      M Jean GAUTIER 
 



Pour le Syndicat Départemental d’Energies du Tarn (SDET) : 
 
  M. Bernard MAILLÉ 
  M. Jean GAUTIER 
 
Pour le Syndicat du DADOU : 
 
 M. Michel LOUBET 
 M. Christian RAYNAUD 
 
Pour le SIVU du Réseau des Ecoles Rurales du Sidobre (RER) : 
 
- Délégué Titulaire    M. Michel LOUBET 
- Délégué suppléant   M. Elie MAZZON 
 
Pour le SIVU DE MONTVALS : 
 
- Délégués titulaires :    M. Michel LOUBET     
     M. Christian RAYNAUD                  
     Mme Sylvie DURAND 
    
- Délégués suppléants :    M. Bernard MAILLÉ 

      M. Jean GAUTIER 
      M. Gérard DOVIGO 
 
 

Pour le Centre communal d’Action Sociale : 
 
    M. Bernard MAILLÉ 
    Mme Caroline BELLIOT 
    Mme Sylvie DURAND 
    Mme Nathalie MEDALLE 
            -  
     
Pour la Communauté de Communes Sidobre Val d’Agoût : 
 
 
 - Délégués :  M. Michel LOUBET  
    M. Elie MAZZON  
 
  
 
Désignation des délégués au Comité National d’Action Sociale (CNAS) du personnel des 
collectivités territoriales : 
 

- Collège des élus : M. Elie MAZZON – Adjoint au Maire 
 
 -      Collège des agents : Mme Annie CASSAN – secrétaire de mairie. 
 
 
Désignation d’un Conseiller Municipal chargé des questions de défense :  
 
 - M. Elie MAZZON.  



 
Désignation d’un délégué à  la sécurité routière : 
 
 - M. Elie MAZZON.  
 

 
 

 
 
 
1er rang de gauche à droite : M. Christian RAYNAUD, Mme Sylvie DURAND, Mme Caroline 
BELLIOT, M. Elie MAZZON, M. Bernard MAILLÉ. 
 
2ème rang de gauche à droite : M. Jean GAUTIER, M. Michel LOUBET, M. Gérard DOVIGO, 
M. Christophe CORMARY, M. Jean-Claude MARCOU. 
 
Mme Nathalie MÉDALLE, absente sur la photo. 
 
 
 
 
 

  



 

 

 
 
 
 
 
 
- Naissances : 


 
 

- Hugo SANTIAGO     Rte de Montredon           Le 21 Mars à Castres   
 
- Tom ARINO                   Chemin de La Longuié     Le 21  Avril à Castres 

 
- Tom JARRY      Clos St Michel           Le 11 Décembre à Castres 

 
 
 

- Mariages : 




- Hervé BELTROL et Séverine BRINGUIER      Le Rudel  Le 21 Juin 
 

- Sébastien BARRAILLÉ et Sandrine CHAUBARD    Rte des Collines Le 12 Juillet 
 
 

 
- Transcriptions de Décès : 






- Alberte COUZINIÉ     Les Fournials  Le 22 janvier à Castres 
 

- René GARIBAL     Roucan   Le 03 Juillet à Mazamet 
 
 
 
 
 
 
  





 
 
 
 

 
 



 
 
 

 
 
Le budget prévisionnel 2014 a été voté à l’unanimité  et équilibré en dépenses et en recettes. 
Les dépenses se répartissent comme suit : 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
Charges à caractère général : 
Eau, électricité, chauffage, produits d’entretien, petit équipement, 
Fournitures de bureau et scolaires, services extérieurs, assurances, 
Frais postaux et de téléphone, transports scolaires, impôts et taxes 56 890 € 

 
 
Charges de personnel, y compris charges sociales, participation au 
Centre de gestion, médecine du travail 95 350 € 
 
 
Autres charges de gestion courante : 
Participations obligatoires, service incendie, communauté de communes  
Travaux de voirie, cantine, Syndicat du Dadou, Ecole des Fournials, indemnités élus   46 498 € 
 
 
Intérêts des emprunts       1 737 € 
 
Virement au Centre Communal d’Action Sociale     500 € 
 
Attribution de compensation communauté de communes      8 482 € 
 
 
Dépenses imprévues                            5 707 € 
  
 ========== 
 
   215 164 € 
 
 
 
 
 
 
 
   
   
 

 



 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 Capital des emprunts    8 292 € 
 
 Voirie renforcement chemins                                                                                                           15 000 € 
   
 Renforcement conduite d’eau Rte de Montredon    2 600 € 
  
Travaux logement  15 000 € 
                                                      
 Travaux rénovation école    4 200 € 
 
 Dépenses imprévues    3 075 € 
 
      
 
     ========== 
 
          48 167  € 
 
Crédits reportés sur 2014  
 
Evolution logiciels comptabilité     3 500 € 
 
Eclairage public                       5 000 € 
 
     
   =========== 
 
            56 667 € 
 
Opérations d’ordre = écritures comptables n’entrainant ni  
Encaissement, ni décaissement                        29 935 €   
 ============= 
 
Total général                                   86 602€
    
 
 
 
 
 



 



 




 
 

 
 
 

Charges à caractère général (eau petit matériel entretien réparations)  2 947 € 
 
Autres charges      900 € 
 
Charges financières 3 537  € 
 
Dotations aux amortissements 7 448 € 
  
Dépenses imprévues                                                                                              500 €  
 
                                                                                                                              ============ 
 
              15 332 € 

 
 

 
 
 
Travaux aménagement   27 262 € 
 
Capital des emprunts     3 495 € 
 
Dépenses imprévues     1 200 € 
 
Opérations d’ordre      4 081 € 
                                                                                                                                     
                                                                                                                                                      ========== 
 
   36 038 € 











































Matériel de bureau :




La mise en place de la dématérialisation de la comptabilité a nécessité l’achat de logiciels 
adaptés pour faire face à cette évolution. 
 
Une vitrine d’affichage extérieur a été acquise et mise en place aux Fournials, pour que 
l’information soit diffusée sur un autre site que la mairie. 
 
 
Travaux de bâtiment : 




Une rénovation de la zinguerie du bâtiment scolaire et logement a été effectuée, avec 
quelques aménagements intérieurs, renouvellement VMC et chauffe-eau pour le logement et 
radiateur « petite enfance » pour l’école. 
 
Travaux de voirie : 




Outre l’entretien des voies communales effectué par le service de la communauté de 
communes, cette année, les chemins ruraux de Berny et de Graviac ont été renforcés et 
goudronnés avec la participation des riverains. 
 
Pour permettre l’alimentation en eau des constructions prévues impasse des prairies, un  
renforcement de la conduite d’eau a été réalisé. 
 
 
Vente de portions de chemins ruraux : 


 
Une enquête publique a eu lieu du 15 au 30 Septembre 2014 pour avoir la possibilité de 
déclasser des portions de chemins ruraux en vue de leur cession aux riverains concernés. 
 
Les conclusions du commissaire enquêteur ont été favorables et la procédure a été lancée 
pour l’établissement des documents d’arpentage auprès du géomètre et de l’acte notarié pour 
finaliser ces ventes dont le prix au m² a été fixé par le conseil municipal à deux euros, sachant 
les frais de géomètre et de notaire restent à la charge de l’acquéreur. 
 
 
Ecole : 




Outre le personnel, l’effectif des élèves de grande section et de cours préparatoire, 
grandissant, l’acquisition de tables et de chaises adaptées à leur taille a été nécessaire, de 
même que l’achat de petit matériel, tel que tapis de regroupement, et divers jeux éducatifs 
se sont imposés pour s’adapter à la mise en place des nouveaux rythmes scolaires qui laisse à 
la charge de la mairie les activités périscolaires après la classe qui se termine à 15 h 30. 
 

 



 

 
 
 
 
- Secrétariat de mairie : 




Rappel des horaires d’ouverture du secrétariat au public : 
 
                                 - lundi                  de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 18 h 
                                 - mardi                de 8 h 30 à  12 h 30 et de 13 h 30 à 19 h 
                                 - vendredi           de 8 h 30 à  12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 30 
 
Monsieur le Maire reçoit sur rendez-vous. 
 
Mairie :    05.63.59.52.09.  
                Fax :     05.63.72.02.29.  
                Email : montfa2@wanadoo.fr 
 
Ecole :      05.63.59.00.16. 
 
Communauté de Communes Sidobre Val d’Agoût :  05.63.73.03.86. 

 


 
 Demande de passeport : 




Les demandes de passeport se font depuis 2009 à la mairie de Castres. A compter du 1er 
Janvier 2013, les personnes souhaitant faire une demande de passeport seront reçues sur 
rendez-vous au service Population – Affaires générales, 1 chemin de la Poudrerie à 
CASTRES. Les imprimés de demande ainsi que la liste des pièces à fournir peuvent être soit : 
- retirés au service du lundi au vendredi de 8 h à 12 h 15 et de 13 h 30 à 17 h, une date de 
rendez-vous sera retenue. 
- téléchargés sur le site de la ville, www.ville-castres.fr, un rendez-vous devra alors être pris 
par le demandeur en appelant au 05.63.71.59.55. ou au 05.63.71.59.57. 
 

 Demande de carte d’identité : 




Le demandeur doit être présent lors de sa demande pour le relevé d’empreinte digitale. Vous 
devez fournir :  
- 2 photos d’identité en couleur et récentes aux normes en vigueur. 
- ancienne carte d’identité 
- justificatif de domicile récent (facture EDF, téléphone, avis d’imposition, …..) 
Dans le cas d’une première demande ou suite à une perte ou vol de la carte d’identité, ou si 
votre carte est périmée depuis plus de deux ans, fournir une copie intégrale d’acte de 
naissance que vous demanderez à la mairie de votre lieu de naissance. 
Dans le cas de perte ou de vol, vous devrez fournir une déclaration de perte ou de vol, ainsi 
qu’un timbre fiscal à 25 €. 
Nous rappelons que les cartes d’identité établies après le 1er Janvier 2004 sont 
valables cinq ans de plus sans démarche particulière, sauf pour les personnes 
mineures.                                             

mailto:montfa2@wanadoo.fr
http://www.ville-castres.fr/


- Recensement militaire : 




Tout jeune, fille ou garçon, doit se faire recenser à compter de l’anniversaire de ses 16 ans. 
Présentez-vous en mairie avec une pièce d’identité et le livret de famille des parents. Une 
attestation de recensement vous sera délivrée. Elle vous sera indispensable pour l’inscription 
aux examens, aux concours, au permis de conduire ou à la conduite accompagnée. Si vous 
avez oublié de vous faire recenser, vous devez régulariser. 
L’âge pour commencer la conduite accompagnée ayant été avancé à 15 ans, il ne 
peut toutefois pas vous être demandé de présenter l’attestation de recensement 
avant 16 ans.  
 

Emploi du feu ou écobuage : 


 
 L’arrêté préfectoral du 22 février 1999 stipule qu’il est interdit en tous temps et à toutes 
personnes autres que les propriétaires et leurs ayants droit de porter ou d’allumer du feu, de 
jeter des objets en ignition, y compris des mégots, à l’intérieur et jusqu’à 200 mètres des 
espaces naturels combustibles pendant la période du 15 mai au 15 octobre. 

Cette interdiction concerne : 

 - l’emploi du feu concernant les propriétaires et leurs ayants droit  
 l’incinération de végétaux coupés,  
 l’incinération des végétaux sur pied,  
 les feux d’artifice. 

L’emploi du feu est soumis à autorisation du 16 Octobre au 14 Mai, une 
déclaration devra être déposée en mairie au plus tard la veille de l’opération. 

Lutte contre le bruit : 


Les occupants ou utilisateurs de locaux privés doivent prendre toutes précautions pour éviter 
que le voisinage ne soit gêné par les bruits émanant de leurs activités. A cet effet, les travaux 
de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur thermique et appareils bruyants 
ne sont autorisés qu’aux horaires suivants : 

- du lundi au vendredi : de 9h à 12h et de 14h à 20h 

- samedi : de 9h à 12h et de 15h à 20h 

- dimanche et jours fériés : de 10h à 12h 

La réglementation portant sur les bruits de voisinage est exposée dans l’Arrêté Préfectoral du 
25 juillet 2000  

Elagage : 


 
Les services d’Orange indiquent : "Il est de la responsabilité du propriétaire de réaliser 

l'élagage de branches d'arbres sur sa propriété privée traversée par une ligne téléphonique"  

Quand élaguer rime avec sécurité : 
 



Les chutes d’arbres, de branches et l’usure par frottement des câbles le long des branches 
constituent une cause importante de dérangement constaté sur le réseau des lignes 
téléphoniques aériennes d’Orange. Les conséquences d’une coupure peuvent s’avérer graves 
en cas d’urgence. 
Des personnes dépendantes peuvent se retrouver isolées. Des liaisons internet, des 
télétransmissions, des alarmes deviennent inactives avec les conséquences dramatiques qui 
en découlent. 
Qui est responsable? 
 
Depuis l’abrogation de la loi du 26 juillet 1996 et de l’ancien article L65-1 du code des postes 
et des communications électroniques, Orange ne dispose plus de servitude d’élagage à 
l’encontre des particuliers. Dès lors, il appartient aux seuls riverains des lignes de procéder à 
leur frais, à ces travaux d’élagage, à fortiori lorsque la ligne concernée dessert leur maison 
d’habitation. En revanche, le Maire peut au titre de ses pouvoirs de police, mettre en demeure 
les propriétaires riverains de voies de circulation, autres que les chemins ruraux, d’élaguer ou 
d’abattre les arbres susceptibles d’entraver la circulation. 
Enfin, le propriétaire qui refuse d’élaguer les branches générant des dysfonctionnements du 
réseau téléphonique s’expose à des sanctions pénales, d’une part aux titres de l’article R. 116-
2 du code de la voirie routière et d’autre part au titre de l’article L.65 du code des postes et 
communications électroniques qui punit de 1500 € d’amende le fait de compromettre le 
fonctionnement d’un réseau ouvert au public. 
 
ERDF indique : 
L’élagage est à la charge du propriétaire : 

- Si l’arbre planté en domaine privé, déborde sur le domaine public où est située la ligne 

électrique. 

- Si l’arbre planté en domaine privé ou public après la construction de la ligne 

électrique, ne respecte pas les distances réglementaires minimales prescrites dans la 

norme  NF C11-201. 

En dehors de ces deux cas, le concessionnaire exploitant la ligne électrique prend en charge 
l’élagage. Le propriétaire doit lui laisser l’accès de la zone d’élagage. 
 
D’autre part, tous les arbres morts susceptibles de tomber sur la voie publique doivent être 
abattus par les propriétaires afin d’éviter tout désagrément aux usagers, la nuit ou en cas de 
grand vent. 

 
Bibliothèque : 




Les amateurs de lecture peuvent toujours bénéficier d’un prêt de livres mis à disposition par 
la bibliothèque municipale de Castres. 
Les livres sont retirés à Castres par Michèle Thomas et échangés tous les trimestres. 
N’hésitez pas à les demander au secrétariat de mairie. 
 
 

 Goûter de Noël des aînés : 




Cette année encore, nous avons accueilli de nouveaux participants ayant atteint l’âge de 65 
ans, ou ayant pu se libérer pour cette date, qui  est maintenant devenue une habitude. 
Ce n’est pas sans émotion, pour ceux qui franchissent la porte pour la première fois, mais le 
plaisir de retrouver ceux que l’on n’a pas vu depuis longtemps prend le dessus et l’après-midi 
se passe dans la bonne humeur et la convivialité. 
 

 



 
 

 

 
 
 

Vie scolaire : 




Le gouvernement a imposé comme date butoir, la rentrée de Septembre 2014 pour que toutes 
les écoles mettent en place les nouveaux rythmes scolaires. 
Cette nouvelle organisation du temps scolaire répond avant tout à des objectifs pédagogiques 
pour permettre aux enfants de mieux apprendre à l'école : favoriser les apprentissages 
fondamentaux le matin, au moment où les élèves sont les plus attentifs ; bénéficier de 5 
matinées au lieu de 4 pour des temps d'apprentissage plus réguliers.  

La réforme des rythmes scolaires conduit à mieux répartir les heures de classe sur la semaine, 
à alléger la journée de classe et à programmer les séquences d’enseignement à des moments 
où la faculté de concentration des élèves est la plus grande. 

Elle permet une meilleure articulation des temps scolaire et périscolaire et s’accompagne 
d’une prise en charge des élèves jusqu’à 16h30 au moins. 

À titre d’exemple, l’ajout de 3 heures de classe le mercredi matin permet d’alléger les autres 
journées en moyenne de 45 minutes. 

Les activités périscolaires sont assumées le mardi et le jeudi par Madame Hélène 
Bonhomme-Dourel entre 15 h 45 et 16 h 30 que nous remercions au passage pour sa 
disponibilité et son volontariat.  



Ces changements représentent un coût non négligeable pour la commune : 

- Salaire de la demi-journée du mercredi pour l’Atsem du matin, 
- Transport scolaire supplémentaire avec l’accompagnatrice 
- Mme Bonhomme Dourel qui anime le mardi et le jeudi que nous dédommageons 10 € 

HT par séance 
- Deux employées pour les activités du vendredi après-midi.  

Malgré cela, cette nouvelle organisation ne fait pas l’objet d’une facturation aux familles. Il 
est nécessaire d’avoir un peu de recul pour savoir si cette gratuité peut perdurer. 

 

Activité équestre : 



Madame et Monsieur Dourel assurent un projet pédagogique aux Ecuries de Saint Jean qui 
sont bien fréquentées par les enfants de la commune  qui semble-t-il, ont obtenu d'excellents 
résultats au plan départemental. Contact : Hélène Bonhomme-Dourel - Tél : 06-26-57-43-53 
/ Mail : hfdourel@yahoo.fr 

 

O.P.A.H. (Opération Programmée pour l’Amélioration de l’Habitat) : 


Dans ses informations, la communauté de communes indique qu’une OPAH est lancée sur 
2015. Notre commune est donc concernée. Si vous êtes intéressés pour faire des travaux de 
rénovation à votre habitation, ou une réhabilitation d’un logement vacant ou que vous louez, 
vous pouvez peut être bénéficier de subventions, n’hésitez pas à vous renseigner.  
 
Sécurité: 



Vous êtes victime ou témoin d'un cambriolage, appelez le 17 ou le 112 

La rapidité de votre appel peut être déterminante pour interpeller les auteurs. 

 Si les cambrioleurs sont encore sur place, ne prenez pas de risques inconsidérés; 
privilégiez le recueil d'éléments d'identification (type de véhicule, langage, stature, 
vêtements). 

 Avant l'arrivée de la police ou de la gendarmerie : protégez les traces et indices à 
l'intérieur comme à l'extérieur : 
- ne touchez à aucun objet, porte ou fenêtre ; 
- interdisez l'accès des lieux à toute personne, sauf en cas de nécessité. 

 Déposez plainte au commissariat ou à la brigade de votre choix (article 5 de la Charte 
d'accueil du public). Munissez-vous d'une pièce d'identité. 

 Faites opposition auprès de votre banque, pour vos chéquiers et cartes de crédits 
dérobés. 

 Déclarez le vol à votre assureur. 

Le dépôt de plainte après un cambriolage est essentiel.  

  Opposition carte bancaire : 0 892 705 705 

 Opposition chéquier : 0 892 68 32 08 

 Téléphones portables volés : 
•  SFR : 10 23 
•  Orange : 0 800 100 740 
•  Bouygues Telecom : 0 800 29 10 00 

mailto:hfdourel@yahoo.fr


En cas d'absence durable 

 Avisez vos voisins ou le gardien de votre résidence. 

 Faites suivre votre courrier ou faites le relever par une personne de confiance : une 
boite à lettres débordant de plis révèle une longue absence. 

 Votre domicile doit paraître habité ; demandez que l'on  ouvre régulièrement les 
volets le matin. 

 Créez l'illusion d'une présence, à l'aide d'un programmateur pour la lumière, la 
télévision, la radio& 

 Ne laissez pas de message sur votre répondeur téléphonique qui indiquerait la durée 
de votre absence. 
Transférez vos appels sur votre téléphone portable ou une autre ligne. 

Enfin, sachez qu'il existe un dispositif intitulé « opération tranquillité vacances ». Ce 
dernier consiste à signaler votre absence au commissariat ou à la gendarmerie près de chez 
vous. Des patrouilles pourront ainsi régulièrement passer par votre domicile. Si cette 
opération était réservée aux périodes de vacances initialement, elle a été étendue en 2013 à 
toute l'année. Vous pouvez ainsi solliciter les conseils et la vigilance renforcée des forces de 
l'ordre toute l'année, pour partir tranquilles ! 

 Lorsque vous prenez possession d’un nouvel appartement ou d’une maison, pensez à 
changer les serrures. 

 Equipez votre porte d'un système de fermeture fiable, d'un viseur optique, d'un 
entrebâilleur. 

 Installez des équipements adaptés et agréés (volets, grilles, éclairage automatique 
intérieur/extérieur, alarmes ou protection électronique...). Demandez conseils à un 
professionnel. 

 N'inscrivez pas vos nom et adresse sur votre trousseau de clés. 

 Si vous avez perdu vos clés et que l’on peut identifier votre adresse, changez 
immédiatement vos serrures. 

 Ne laissez pas vos clés sous le paillasson, dans la boite à lettres, dans le pot de fleurs& 
Confiez les plutôt à une personne de confiance. 

 Fermez la porte à double tour, même lorsque vous êtes  chez vous. Soyez vigilant sur 
tous les accès, ne laissez pas une clé sur la serrure intérieure d’une porte vitrée. 

 De nuit, en période estivale, évitez de laisser les fenêtres ouvertes, surtout si elles sont 
accessibles depuis la voie publique. 

 Ne laissez pas traîner dans le jardin, une échelle, des outils, un échafaudage&  

 Avant de laisser quelqu'un pénétrer dans votre domicile,  assurez-vous de son identité 
en utilisant l'interphone, le judas ou l'entrebâilleur de porte. 

 En cas de doute, même si des cartes professionnelles vous sont présentées, appelez le 
service ou la société dont vos interlocuteurs se réclament. 

 Ne laissez jamais une personne inconnue seule dans une pièce de votre domicile. 

 Placez en lieu sûr et éloigné des accès, vos bijoux, carte de crédit, sac à main, clés de 
voiture et ne laissez pas d'objets de valeur qui soient visibles à travers les fenêtres. 

 Si vous possédez un coffre-fort, il ne doit pas être visible des personnes qui passent 
chez vous. 

 Photographiez vos objets de valeur pour faciliter les recherches en cas de vol.  
Notez le numéro de série et la référence des matériels, conservez vos factures, ou 
expertises pour les objets de très grande valeur. 

 



RAPPEL DETECTEURS DE FUMEES (DAAF) : 



Détecteurs de fumée obligatoires dans les logements avant mars 2015 

Publié le 30.10.2014 - Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre) 

Au plus tard le 8 mars 2015, tous les lieux d’habitation devront être équipés d’un détecteur 
de fumée. Si vous ne voulez pas attendre le dernier moment, ces informations vous 
concernent. 

Combien de détecteurs de fumée installer ? 

Il en faut au moins un par logement. 

Où installer l’appareil ? 

Il doit être fixé le plus haut possible dans un lieu de circulation ou dans le dégagement 
desservant les chambres et à distance des murs et des sources de vapeur. 

Qui installe le détecteur de fumée ? 

Le détecteur de fumée doit être acheté et installé par le propriétaire du logement, que celui-ci 
occupe son logement ou le mette en location. Pour les logements occupés par un locataire au 
moment de l’entrée en vigueur de la loi, le propriétaire doit fournir le détecteur à son 
locataire ou, s’il le souhaite, le lui rembourser. 

 

BON A SAVOIR : 

Avant de vous déplacer, téléphonez 

 

Si une vie est en danger, aucune hésitation contactez tout de suite le 15 (SAMU) 



Sécurité routière : 



La Sécurité routière en France correspond à un enjeu majeur de santé Publique et de 
protection des personnes. Les principales campagnes de prévention routière, l'évolution de la 
réglementation et des moyens de contrôle instaurés par le gouvernement visent à inciter les 
conducteurs à respecter le Code de la Route, en particulier contrôler leur vitesse, partager la 
route entre les différentes catégories d'usagers (automobilistes, piétons, deux roues, les plus 
faibles étant souvent victimes d'accidents graves), etc. 
 
La municipalité étudie la mise en place d'un dispositif permettant de réduite la 
vitesse dans l'agglomération des Fournials, notamment en raison de l'école. 
Il en est de même pour la traversée de Graviac, suite aux doléances de divers 
riverains. 
 

La vitesse est limitée sur l’ensemble du réseau routier. Cette réglementation s’applique à tous 
les conducteurs et à tous les véhicules. Sans exception. La vitesse doit être adaptée aux 
conditions météorologiques (pluie, autres précipitations, visibilité inférieure à 50 mètres). 

En France, les infractions liées aux excès de vitesse sont punies de contraventions et 
constituent des délits en cas de récidive d’un excès de vitesse supérieur à 50 km/h. Le détail 
ci-dessous. 

Conduire avec un téléphone à la main : un comportement interdit. 

Le Code de la route précise que : "L’usage d’un téléphone tenu en main par le conducteur 
d’un véhicule en circulation est interdit." 

Conduire avec un téléphone à la main est passible : 

 d’une amende forfaitaire de 135 € ; 

 d’un retrait de 3 points du permis de conduire. 

Le nouveau permis de conduire européen 

Depuis le 19 janvier 2013, tous les pays membres de l’Union européenne ont adopté un 
permis de conduire commun, avec des catégories de permis identiques, et des règles 
d’obtention harmonisées (limite d’âge, formation…)  De nouvelles catégories de permis ont 
été créées et un nouveau support format carte de crédit remplace le célèbre « papier rose ». 
La libre circulation en est améliorée pour tous les usagers, particulièrement pour les 
professionnels de la route. 

 



Qui est concerné ? 

Dans un premier temps, seuls les nouveaux conducteurs, les personnes obtenant une 
nouvelle catégorie, les professionnels qui renouvellent leur permis ou les personnes 
ayant déclaré une perte ou un vol se verront délivrer un nouveau permis de conduire. 

Les permis délivrés avant le 19 janvier 2013 restent valides jusqu’en 2033. Inutile 
d’aller en préfecture pour changer de permis de conduire. Les conducteurs concernés 
seront informés ultérieurement des conditions de reprise de ces permis, à partir de 
2015. 

 





Permis de construire ou déclaration préalable avant travaux: 




Rappel de la règlementation : Vous devez déposer une déclaration préalable avant 
travaux pour toute construction allant de 5 m² à 20 m². Au-delà de 20 m², un permis de 
construire s’impose. Si vous avez construit sans autorisation, vous devez régulariser la 
situation en mairie, dans les meilleurs délais ; à défaut, le maire peut user de ses pouvoirs de 
police afin de sanctionner le contrevenant. 
 





On nous prie de communiquer la possibilité de :

Services aux Particuliers à Domicile et Associations : Santé Bien-être & Prévention - 

Ergonomie des Postures & Mouvements 

 

Méthode douce et globale de Bien-être : Apprentissage aux postures et mouvements du 

corps, adaptés à la santé, sport et motricité, s’appuie sur « l’Ergonomie de l’activité 

physique » et les Sciences afin d’améliorer mobilité, agilité, fluidité, aisance, sécurité, 

confort et performances dans les actes de la vie quotidienne. 

 

Adaptée à tout âge quelle que soit votre activité (domestique, sportive, loisir, artistique..). 

 

Animation d’ateliers ludiques et récréatifs : séquences simples d’exercices doux pratiqués  

lentement.  

Prévention: Atténuer les douleurs et Prévenir sédentarité, stress,  postures 

contraignantes, gestes répétitifs, risques liés à l’activité physique (pathologies invalidantes : 

arthrose, ostéoporose, mal de dos, lumbago, raideurs, tensions, blessures, hernies, 

sciatiques, tendinites, entorses, luxations, chutes, déchirures, gênes articulaires..), maladies 

cardiovasculaires, maladies métaboliques (diabète, cholestérol, hypertension…), 

dépendance et perte d’autonomie. 

 

Contact: MISSION PREVENTION SERVICE         06 24 99 55 44  
Email: alexandremariotti@hotmail.fr 
 
 
 
 





 
 
 
 
 
 

 



 
 

 

 

 

 

Plusieurs programmes de développement sont portés actuellement par la communauté 

de communes : 

 

- Opération programmée d’amélioration de l’habitat (OPAH) : suite à une phase d’étude, 

cette opération sera lancée en 2015. Elle va déterminer les enjeux prioritaires tels que le 

ciblage de l’habitat indigne, la prise en compte des logements vacants, les insuffisances 

(quantitative ou qualitative) en logements. En accompagnant techniquement et 

financièrement les propriétaires (bailleurs ou occupants principaux) dans leur projet de 

réhabilitation, l’objectif est de requalifier l’habitat sur le territoire. 

 

- Accès au « très haut-débit » : sur la totalité de son territoire, la communauté de communes 

souhaite mettre en œuvre un programme de déploiement du réseau « très haut-débit » (par 

la fibre optique notamment). Une première phase d’étude vient d’être lancée par le Conseil 

Général du Tarn, elle doit permettre de déterminer les futurs réseaux à mettre en 

place (repérage, faisabilité technique selon les secteurs, chiffrages). 

 

- Urbanisme : conformément aux évolutions de la loi sur la réforme territoriale, la 

communauté de communes doit créer à compter du 1er juillet 2015 un service chargé de 

l’application du droit des sols. Ce service instruira les autorisations d’urbanisme (CU, 

permis de construire, autorisations,…) et devra également mettre en cohérence les actuels 

documents communaux avec les futurs documents qui feront référence à l’échelle 

intercommunale (Schéma de cohérence territoriale, PLU intercommunal). 

 

- Développement touristique : afin de mutualiser et coordonner l’action touristique, un Office 

de tourisme de pôle sera créé à compter du 1er janvier 2015. Cette structure permettra de 

renforcer l’accueil-information des touristes, la promotion du territoire à une échelle mieux 

dimensionnée et l’animation des prestataires (hébergeurs, restaurateurs, activités liées au 

tourisme). En saison et selon la fréquentation, des antennes d’accueil seront également 

créées sur les secteurs de Brassac et Roquecourbe-Burlats.  

 

- Collecte sélective des déchets : l’abandon de la « taxe d’enlèvement des ordures 

ménagères » au profit d’un système de « redevance » est actuellement envisagé. L’objectif 

sera d’optimiser la gestion financière et administrative de ce service au niveau 

intercommunal. La gestion en interne du service « collecte sélective des déchets ménagers » 

serait également couplée avec le suivi des questions liées à l’environnement et à 

l’assainissement non collectif. 

 

- Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée : deux itinéraires de          

randonnée sont à l'étude sur la commune de Montfa. Les tracés sont établis. Le dossier est en 

cours de transmission à la Direction de l'environnement. 

 

 



 

 
   Elus de la communauté de communes Sidobre Val d’Agoût, et du département  lors de la 
visite de M. le Préfet dans une entreprise du Sidobre 
 

- Le verre : 




Le verre ne doit en aucun cas être déposé ailleurs que dans les containers à verre. 
Des containers à verre sont mis à votre disposition sur différents sites du territoire 
communal. Ces containers ne doivent contenir que du verre.  
- 1 près de la salle des fêtes, - 1 route de Peyregoux pour Montfa 
- 1 chemin du Rudel et 1 clos St Michel pour le village des Fournials 
- 1 à Graviac 
Les cartons remplis de bouteilles ne doivent pas être laissés à proximité du container, 
l’usager doit lui-même vider son verre dans le container. Respectons le site, l’environnement 
et les autres usagers qui peuvent se blesser avec le verre cassé aux abords du container. 
Si vous êtes en possession de verre qui ne passe pas dans les orifices du container, ne le 
laissez pas par terre, vous devez le déposer dans une déchetterie. 
 

Tri sélectif :  


 
Notre territoire est bien desservi en emplacements de containers d’ordures ménagères 
(couvercle vert) et de tri sélectif (couvercle jaune). 
Toutefois, nous constatons quelques incivilités en matière de tri sur les hameaux des 
Fournials, Graviac, Montfa et quelques points où l’habitat est plus dispersé en rase campagne 
 
Rappel : - Bac vert : Déchets ménagers, sacs plastique, films plastique, suremballages … 
Bac jaune : Boîtes métalliques, aérosols, bouteilles plastique, bouteilles d’huile, Etc…. pour 
plus de détails, reportez-vous  à la plaquette explicative de la communauté de communes.   
 



Nous remarquons que trop d’objets sont déposés à côté des containers : ampoules, néons, 
autoradios, cafetière électrique, poêles, séchoir à linge, peluches, jouets, parasol, matelas 
etc…. Le service de ramassage ne peut pas emporter ces déchets, vous devez absolument les 
déposer vous-même en déchetterie.  
 
Jusqu’à présent la déchetterie la plus proche était Réalmont, ouverte le lundi, vendredi et 
samedi. A partir, du 6 Janvier 2015, vous aurez la possibilité de vous rendre à la nouvelle 
déchetterie qui ouvre ses portes à SAINT GERMIER –Zac de Plaisance du mardi au samedi 
de 9 h à 12 h  et de 14 h à 18 h. – Tél : 05.63.59.08.76. 

 
Nous vous remercions de bien vouloir tenir compte de ces rappels, car l’effort de tous et de 
chacun pour un tri bien réalisé, représente  plus d’économie pour tous. 
 
 
 





Elections 2015 : 




Les élections départementales auront lieu les 22 et 29 Mars 2015, elles remplacent les 
élections cantonales. Les élections régionales devraient être organisées en fin d’année 2015. 
 
 
 



 
 
 

Une photo du site du Château de Montfa 

 


















 

 
 
 
Un grand merci au comité des fêtes des Fournials, ainsi qu'aux bénévoles pour la journée 

festive organisée au profit de l'Association "les petits pas d'Emilie" qui s'est admirablement 

bien déroulée et qui a permis de collecter des fonds pour venir en aide à cette famille. Le 

Centre communal d’action sociale a versé la somme de 500 €. 
 
Les associations nous communiquent : 
 
 
- Comité des Fêtes des Fournials : 




La fête des Fournials s’est déroulée  les 3, 4 et 5 Octobre derniers. Le vendredi soir, la soirée 
déguisée avec le groupe Tandem suivi de Lé on ora essayé a ouvert les festivités 2014 dans 
une ambiance chaleureuse.
Le samedi, de nombreux convives sont venus apprécier la traditionnelle soupe au fromage et 
ont pu ensuite danser sur les notes de l’orchestre Didier Laurent qui a su créer une 
atmosphère festive pour le plus grand bonheur du public.
Pour les festayres, la bodega a fait résonner ses notes jusqu’à tard dans la nuit. Cette année, 
nous avons mis en place une action avec l’association Zébu, ce qui a permis de sensibiliser les 
jeunes et les moins jeunes au problème de l’alcool au volant.
Le dimanche, plusieurs animations étaient proposées pour satisfaire un large public : tout 
d’abord, le concours de pétanque en triplettes, ensuite, l’animation pour les enfants sur le 
thème d’Halloween (maquillages, tatouages, coloriages.)
Enfin, une dizaine de voitures de rallye ont fait ronronner leur moteur dans le village et 120 
personnes ont pu vivre l’expérience d’un baptême. Sensations garanties !!
L’apéritif dansant, les grillades et la soirée dansante animée par le Duo Siguiéry ont clôturé 
ce premier week-end d’octobre.    
Cette année, le comité des Fêtes des Fournials a reçu le 2° prix d’encouragement de la fête de 
moins de 500 habitants décerné par la fédération des comités des Fêtes du Tarn.
Nous tenons à remercier tous les bénévoles, les commerçants et entreprises ainsi que les élus 
qui nous permettent chaque année de proposer un programme riche et varié pour suivre 
notre mot d’ordre “Donnez du plaisir aux gens”.
Le comité des Fêtes des Fournials vous souhaite d’excellentes fêtes de fin d’année et vous 
adresse tous ses vœux pour 2015.
 



 
 
- Chasse Montfa/ St Jean de Vals : 




La fin de l’année 2014 approche et nous pouvons dresser un bilan de la saison écoulée. Très 
mauvaise reproduction du gibier, en général due à un printemps pluvieux. Mais 
augmentation des nuisibles un grand merci pour la participation et les donateurs pour notre 
loto annuel. Sur ces quelques mots le président et le bureau de chasse Montfa/Jean de Vals 
vous souhaite une bonne et heureuse année, santé pour 2015. 
 
 







 
 
 
- Loisirs Montvals : 




Quoi de neuf ? On pourrait dire : rien. Mais ce rien-là n’a rien de gratifiant et encourageant. 
 
Les activités pratiquées au sein de l’association, randonnée, aquarelle, gymnastique sont 
toujours aussi bien suivies et se déroulent dans une atmosphère de convivialité et de 
cordialité grâce à l’excellent esprit des participants ainsi qu’à la compétence et la disponibilité 
des animateurs. Même si le groupe s’est étoffé sérieusement depuis le début de l’association, 
l’atmosphère de bonne entente est toujours là. 
 
Alors, que souhaiter de plus pour la suite ? Et pour 2015 en particulier ? 
 
…. Encore de belles randonnées 
 
…. D’artistiques aquarelles 
 
…. Et une bonne forme pour chacun. 







 
 
- Amicale Bouliste Montfa/Peyregoux/ Saint Jean de Vals : 


 
2014 aura été pour l’AMICALE BOULISTE MONTFA-PEYREGOUX-SAINT JEAN DE VALS, 
peut-être un peu comme tout le monde, avec des « plus » et des « moins ». 
 
En commençant par les « moins » pour pouvoir conclure sur des notes d’espoir plus 
optimistes, on se souviendra qu’une fois de plus la météo – aidée parfois par le calendrier du 
TOP 14 -  aura sensiblement perturbé les traditionnelles soirées de pétanque du vendredi. Le 
mauvais temps, a, en effet, retardé le démarrage de la saison, et même rendu très aléatoire 
l’organisation du « pique-nique » d’ouverture. 
 
La conséquence a été la baisse de fréquentation globale du boulodrome, avec pour avantage 
cependant, l’économie d’électricité liée à l’éclairage. 
 
Toutefois, le ciel aura été plus clément qu’en 2013 pour l’organisation des désormais 
traditionnels concours amicaux « délocalisés » à PEYREGOUX et SAINT JEAN DE VALS. 
 
Au chapitre des manifestations, nous avons eu l’honneur d’organiser, le 27 Septembre, le 
grand concours cantonal dont nous avons pu évaluer la réussite par la quantité de 
remerciements et la chaleur des félicitations reçues, tant pour l’organisation que pour le 
repas qui a clôturé la journée. 
 
La saison hivernale a été, comme il se doit, rythmée par les concours de belote à la salle de 
MONTVALS, lieu de rendez-vous des fidèles acharnés à la chasse au jambon, dont certains 
n’hésitent pas à braver kilomètres et mauvais temps pour profiter de ces moments privilégiés. 
 
La transition est ainsi faite entre les « moins » et les « plus », puisque 2015 s’annonce sous 
des auspices favorables pour les effectifs de notre association. Des renforts se sont en effet 



annoncés, en catégorie Vétérans en particulier, et quelques très jeunes vocations sont nées au 
cours de 2014. Les dirigeants ont d’ailleurs décidé d’équiper les derniers nommés de jeux 
adaptés à leurs catégories. 
De quoi entretenir la motivation de l’équipe aux « commandes », et envisager avec optimisme 
l’avenir de notre AMICALE. 
 
Sur ces notes « vertes », l’ensemble des sociétaires souhaite à tous de BONNES FÊTES et 
formule le vœu d’accueillir encore un plus grand nombre d’entre vous pour partager leurs 
moments de convivialité active. 
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Une autre photo du site du château de Montfa, depuis le chemin du Rudel, aux Fournials, 
avec une belle vue sur les Pyrénées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
Charges à caractère général : 
Eau, électricité, chauffage, produits d’entretien, petit équipement, assurances, 
Frais postaux et de téléphone, entretien bâtiment, et autres biens mobiliers,        6 863 € 

 
 
Charges de personnel, y compris charges sociales, indemnité trésorier 
Municipal        3 100 € 
 
Gestion courante et charges exceptionnelles et imprévues       696 € 
 
Intérêts des emprunts       1 848 € 
 
 ======= 
 
 12 507 € 

 
 
 

Participation des communes (2/3 Montfa – 1/3 St Jean de Vals)                    2 500 € 
 
Remboursement par les communes du personnel mis à disposition                   1 600 € 
 
Locations            6 500 € 
 
Excédent reporté            1 907 € 
                                                                                                                                                                 == ===== 
                                                                                                                                                                  

                                                                                                                                               12 507 € 
 

 
Les dépenses d’investissement se limitent au remboursement du capital des emprunts (1 727 € pour 
2014. 
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Tarifs de location : 
 

Ils sont inchangés depuis le 1er Septembre 2011. 

 

- Utilisateurs résidant sur les communes de Montfa et de  Saint Jean de Vals : 

 * Mariage    200 € 

 * Repas dansant, fête familiale 130 € 

 * Réunion, apéritif     80 € 

 

- Utilisateurs résidant hors de ces deux communes : 

 * Mariage    350 € 

 * Repas dansant, fête familiale 240 € 

 * Réunion, apéritif   160 € 

 

- Associations communales : 

 * Bal, repas    100 € 

 * Loto       35 € 

 * Soirée cartes      20 € 

 

- Associations hors communes de Montfa et de St Jean de Vals : 

 * Réunion + repas             160 € 

 * Réunion                80 € 

 

- Particuliers et associations communales résidant sur les communes de Montfa et de St 

Jean de Vals : * Réveillon                          130 € 

 

- Particuliers et associations résidant hors de ces deux communes : 

                         * Réveillon                          240 € 

 

- Participation aux frais de chauffage :      35 € 

- Caution : 600 € quel que soit l’utilisateur.” 
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